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Mutualisation 

 
Service commun de la Direction  
de la transition numérique et des 
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Renouvellement des conventions 

 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 22 

Pouvoirs 1 

Pour 23 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 7 décembre 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 1er décembre 2023, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 

Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Dominique Bruyère -  
Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - 
Maryvonne Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Eric Peyron 
- Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - Jacques 
Troncy.  
 
 

Etaient absents : 
 

 
Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Alain Rossetti. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Nicolas Chargueros  X 

Pierre Devedeux   X 

 Philippe Perron Sandra Creuzet-Taite  

Jade Petit  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

07/12/2023
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Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L 5211-4-2 portant sur la 
création de services communs ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération ;  

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour adopter, modifier, résilier toute convention de services 
commun et ses avenants, telle que relevant de l’article L5211-4-2 du CGCT ;  
  
Vu la délibération du Bureau communautaire du 4 décembre 2018 portant renouvellement du service 
commun de la Direction de la transition numérique et des systèmes d’information (DTNSI) ;  
  
Vu l’avis favorable du comité social territorial de Roannais Agglomération du 14 novembre 2023 ;  
  
Considérant que les conventions de service commun DTNSI arrivent à échéance le 31 décembre 2023 ;  
  
Considérant que les communes de Commelle Vernay, du Coteau, Mably, Riorges, Roanne, Villerest et le 
syndicat mixte Roannaise de l’Eau sont membres du service commun ;  
  
Considérant que dans la perspective du renouvellement des conventions, un travail a été mené afin de 
proposer un nouveau modèle organisationnel, opérationnel et financier avec les objectifs suivants :  

• Clarifier les attentes et obligations de toutes les parties pour une gestion et une 
gouvernance plus précise ;  

• Définir les rôles et responsabilités pour la DTNSI et les membres (Référent informatique 
désigné par chaque entité) ;  

• Mettre en place des référentiels clés partagés par tous ;  

• Normaliser les modalités financières de fonctionnement en s’approchant d’une 
refacturation proche du réel ;  

  

 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve les conventions de service commun de la Direction de la transition numérique et des systèmes 
d’information (DTNSI) entre Roannais Agglomération et les communes de Commelle Vernay, du Coteau, 
Mably, Riorges, Roanne, Villerest et le syndicat mixte Roannaise de l’Eau ;  
  
- Précise que les nouvelles conventions courent à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 4 ans, 
durée pouvant être prolongée une fois pour un an avec l’accord des parties contractantes ;  

  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les conventions et effectuer 
toutes les actions se rapportant à l’exécution de la présente délibération.  
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Alain Rossetti  Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

  
  

 


